 Rencontre du président avec Mme Gitane De Silva, présidente-directrice générale, Régie de l’énergie du Canada 
 Information valide en date du 1er septembre 2020
Introduction
Administratrice générale
Gitane De Silva a été nommée présidente-directrice générale de la Régie de l’énergie du Canada (REC) pour un mandat de cinq ans. Elle est entrée en fonction le 10 août 2020.
Mme De Silva exerce l’autorité de la Commission de la fonction publique (CFP) pour la deuxième fois à titre d’administratrice générale. On suggère de lui faire part des faits saillants de la Nouvelle orientation en dotation (NOD) pour les AG. Une copie du document en question est jointe en annexe A.
Contexte organisationnel
Mandat
Le 21 juin 2019, le Parlement a adopté le projet de loi C-69, en vertu duquel la Loi sur l’Office national de l’énergie a été remplacée par la Loi sur la Régie canadienne de l’énergie. Le 28 août 2019, l’Office national de l’énergie est officiellement devenu la REC.
La REC surveille le déplacement de l’énergie au Canada. Elle est responsable de surveiller les sociétés qui exploitent des oléoducs, des gazoducs et des lignes de transport d’électricité qui franchissent des frontières nationales, provinciales ou territoriales. La REC :
· examine les demandes de nouveaux projets et de mises à niveau des projets actuels;
· assure la surveillance de l’exploration et des activités pétrolières et gazières dans les régions pionnières et extracôtières qui ne sont pas autrement réglementées en vertu d’une loi territoriale ou d’un accord fédéral-provincial;
· décide de ce qui peut être transporté par pipeline et du montant que les sociétés peuvent exiger pour leurs services;
· approuve l’exportation et l’importation de gaz naturel et l’exportation de pétrole;
· fournit aux gens des statistiques, des analyses et des renseignements sur l’énergie.
Bien que la REC soit un organisme distinct nommé à l’annexe V de la Loi sur la gestion des finances publiques (LGFP), ses employés sont assujettis à la Loi sur l’emploi dans la fonction publique (LEFP). La REC a également son propre système de classification qui est différent de celui des organisations dont l’employeur est le Secrétariat du Conseil du Trésor (c.‑à‑d. que tous les postes des niveaux 1 à 16 sont classifiés NB).
Le bureau principal de l’organisme est situé à Calgary, en Alberta. La REC compte trois bureaux régionaux (Montréal, Vancouver et Yellowknife). Au 31 mars 2020, la REC comptait 500 employés (nommés pour une période indéterminée, nommés pour une période déterminée, occasionnels et étudiants).
Il convient de noter que la REC a été nommée parmi les 100 meilleurs employeurs au Canada en 2020, palmarès annuel dévoilé dans un article spécial publié dans le Globe and Mail.
Défis
La détermination de l’identification linguistique d’un poste, l’établissement du profil linguistique approprié d’un poste bilingue (p. ex., CBC/CBC) et la dotation de postes bilingues présente des défis pour la REC étant donné que la majorité de l’effectif de l’organisation est située dans une région unilingue.
Les nominations intérimaires à des postes bilingues présentent un défi particulier parce que les employés qui occupent des postes subalternes n’ont souvent pas le niveau de bilinguisme requis. De plus, l’organisme a de la difficulté à recruter des rédacteurs techniques bilingues pour travailler à son bureau principal de Calgary, mais la REC a réussi, dans une certaine mesure, à trouver des employés bilingues afin de pourvoir ces postes dans son bureau régional de Montréal.
Le conseiller en soutien à la dotation (CSD) travaille avec la REC sur des stratégies de recrutement possibles et offre un soutien continu en matière de langues officielles pour l’évaluation et le recrutement.
Expérimentation
La REC n’a pas d’exemples de pratiques novatrices qu’elle met en œuvre, mais elle concentre ses efforts sur une meilleure planification des ressources humaines, ce qui, elle l’espère, mènera à de meilleurs résultats en matière de dotation pour ses gestionnaires d’embauche.
Effectif et activités de dotation
Effectif
La REC est une petite organisation qui comptait 500 employés au 31 mars 2020. La plupart des employés travaillent au bureau principal de la REC, situé au centre-ville de Calgary, en Alberta. Les autres employés travaillent dans les bureaux régionaux de Montréal, Vancouver et Yellowknife. Aucun employé de la REC ne travaille dans la région de la capitale nationale.
Activités de dotation
En 2019-2020, la REC a procédé à un total de 207 activités de dotation :
· 62 promotions effectuées au sein de la fonction publique;
· 41 nominations à durée indéterminée et déterminée dans la fonction publique;
· 43 nominations intérimaires (à l’exclusion des nominations intérimaires de moins de 4 mois);
· 17 employés occasionnels;
· 9 étudiants;
· 35 mutations latérales et régressives.
Veuillez consulter l’annexe B pour plus de détails sur les activités de dotation.
Depuis le début de 2020, la REC a soumis 13 recommandations dans le cadre du PFETE, en plus d’embaucher 9 étudiants dans le cadre du programme au cours de l’exercice 2019-2020.
Parmi les priorités en matière de dotation, mentionnons l’expansion de l’équipe des ressources humaines et l’ajout de plus de 30 nouveaux postes liés à la réalisation d’analyses et à l’augmentation de sa capacité de communiquer avec les Canadiens. De plus, à l’appui de son mandat, la REC souhaite attirer davantage d’employés autochtones. Par exemple, une partie de sa stratégie de recrutement des Autochtones consiste à travailler avec d’autres organisations de la fonction publique fédérale dans la région, comme Pétrole et gaz des Indiens du Canada. La REC prévoit également continuer de participer à des salons de l’emploi pour Autochtones et envisage d’étudier la possibilité de recourir au Programme de recrutement postsecondaire et à d’autres programmes de recrutement de la CFP pour mener des activités d’équité en matière d’emploi.
Durée du processus de dotation
Il n’y a pas suffisamment de données pour évaluer la durée des processus de dotation internes ou externes à la REC.
Cadre de dotation
Mise en œuvre de la nouvelle orientation en dotation
La REC a terminé la préparation de tous les documents obligatoires (c.‑à‑d. la politique sur la zone de sélection, les directives sur l’utilisation des processus de nomination annoncés et non annoncés et la formulation des décisions de sélection) liés aux nouvelles exigences découlant de la NOD.

En plus des exigences obligatoires, la REC a établi d’autres politiques et/ou instructions de travail à l’appui de sa politique de nomination sur les sujets suivants : les affectations, les échanges et les nominations intérimaires, les recours et les enquêtes, ainsi que la probation et l’emploi pour une période déterminée.
La REC a communiqué sa politique de nomination et les instructions de travail connexes, ainsi que son instrument de subdélégation, à la CFP. Il convient de noter que la REC entreprend un examen de sa politique de nomination, notamment en ce qui a trait aux directives de l’administrateur général sur le recours aux nominations annoncées et non annoncées. De plus, à l’été 2020, la REC a entrepris un examen de sa politique et de ses lignes directrices relatives au Programme d’emploi pour étudiants. Le CSD de la REC a déjà commencé à fournir un soutien lié à ces initiatives, notamment en recommandant que l’organisation utilise davantage les programmes d’emploi pour étudiants reconnus.
Au cours des visites en personne de septembre 2018 et d’avril 2019 au bureau principal de la REC à Calgary, le CSD a animé diverses séances pour les professionnels des ressources humaines de la REC dans le cadre desquelles on a discuté des domaines d’intérêt cernés par l’organisation, comme le renouvellement des annonces d’emploi, comment améliorer la communication sur les possibilités d’emploi avec les candidats potentiels, les approches pour élaborer de meilleurs critères de mérite et l’utilisation de l’information sur la gestion du rendement dans le contexte de la dotation. Le CSD a également fait le point sur diverses initiatives de la CFP, discuté des sujets chauds et de l’expérimentation en matière de dotation, en plus d’examiner les scénarios liés à la dotation de la NOD. De plus, le Centre de psychologie du personnel (CPP) a offert un aperçu de ses produits et services. 
Durant la visite d’avril 2019, le CSD a également offert une séance d’information personnalisée sur la NOD aux représentants syndicaux de la REC. Des représentants de l’équipe des ressources humaines de la REC étaient présents pour répondre à toute question en lien avec l’organisation. Des scénarios liés à la dotation ont été sélectionnés aux fins de discussion, ce qui a permis aux membres de l’organisation et à ses agents négociateurs d’avoir des échanges francs et efficaces. 
Lors de sa dernière visite à la REC, en octobre 2019, le CSD a animé les séances suivantes au cours d’une période de deux jours : une séance de scénarios personnalisés de la NOD avec plus de 30 gestionnaires, deux séances sur la NOD pour les employés en partenariat avec les ressources humaines de la REC pour plus de 50 employés chacune, et une rencontre avec l’équipe des ressources humaines de la REC pour leur fournir des mises à jour de la CFP et répondre à leurs questions. Chacune de ces quatre séances a donné lieu à des discussions et à un engagement, notamment les séances sur la NOD pour les gestionnaires et les employés.
Le CSD discute actuellement avec l’organisation de sujets d’intérêt possibles pour de futures séances virtuelles. Jusqu’ici, on prévoit offrir les présentations suivantes à l’automne 2020 :
· équité en matière d’emploi et les façons possibles d’utiliser le cadre législatif pour appuyer les efforts d’embauche d’employés autochtones;
· évaluation cyclique.
De plus, un certain nombre de séances sont actuellement à l’étape de la planification en vue d’être offertes à l’automne 2020, notamment :
· un aperçu des produits de données de la CFP;
· les programmes de recrutement et les services d’évaluation de la CFP;
· les langues officielles dans le processus de dotation et les nominations bilingues non impératives.
À l’automne 2020, le CSD prévoit également inviter l’équipe des ressources humaines de la REC à une visite virtuelle et a récemment commencé à tenir des réunions mensuelles avec la personne-ressource de l’organisation.
Rapport prévu par l’annexe D de l’Instrument de délégation et de responsabilisation en matière de nomination
Recours au Décret d’exemption concernant les langues officielles dans la fonction publique (DELOFP) et au Règlement sur les langues officielles — nominations dans la fonction publique (RLONFP)
La REC a indiqué que l’organisation a utilisé le DELOFP et le RLONFP quatre fois au cours de la période du 1er avril 2019 au 31 mars 2020. Il n’y a eu aucune situation non réglée où l’employé n’a pas respecté la période initiale de deux ans mentionnés dans une entente pour devenir bilingue et aucune situation nécessitant un suivi de la part de la CFP.
Exceptions approuvées par l’Administratrice générale aux exigences de la zone nationale de sélection pour un processus de nomination externe annoncé
La REC n’a signalé aucune exception approuvée par l’administrateur général relative à la zone nationale de sélection entre le 1er avril 2019 et le 31 mars 2020.
Résultats de l’évaluation cyclique de l’organisation 
La REC n’a pas encore effectué d’évaluation cyclique ; elle prévoit toutefois le faire dès l’automne 2020. Le CSD fournira un soutien à l’organisation tout au long du projet.
Demandes de renseignements et tendances
Depuis l’entrée en vigueur de la NOD, le 1er avril 2016, la plupart des questions de la REC portaient sur la Politique de nomination, plus précisément sur l’évaluation. Dans l’ensemble, les questions reçues étaient très variées. Plus récemment, depuis le 1er avril 2020, les questions de l’organisation portaient sur les langues officielles, y compris les nominations non impératives, les nouvelles mesures de la CFP liées à la Covid-19 et la nouvelle série d’outils et de ressources d’évaluation de la langue seconde de la CFP. Depuis février 2020, la REC a soumis quatre demandes de renseignements à son CSD concernant la Covid-19. Ces questions portaient sur les mesures d’adaptation, les offres d’emploi pour le travail à distance et la nouvelle mesure de la CFP qui exempte les administrateurs généraux de l’obligation d’utiliser les tests d’évaluation de la langue seconde de la CFP pour évaluer la compétence en langue seconde.
L’organisation a également demandé au CSD de fournir des commentaires pendant qu’elle met à jour son cadre de dotation afin de mieux refléter l’intention de la NOD et le contexte de l’organisation, ainsi que pour l’aider dans son évaluation cyclique, qui doit commencer plus tard cet automne.
Surveillance
Vérifications
La CFP a effectué une vérification de la REC en 2011, qui est incluse dans l’échantillon de l’un de ses vérifications de gestion actuels.
Vérifications en cours :
La REC fait partie des organisations sélectionnées aux fins de la Vérification portant sur la représentation des groupes visés par l’équité en matière d’emploi lors du recrutement. Les objectifs de la vérification sont les suivants :
1. Déterminer si les quatre groupes visés par l’équité en matière d’emploi sont représentés proportionnellement dans les processus de recrutement.
2. Déterminer les facteurs clés qui influent sur la représentation dans le système de nomination parmi les quatre groupes visés par l’équité en matière d’emploi.
Il est important de noter que les résultats seront diffusés à un niveau agrégé dans le rapport final et non au niveau de l’organisation. Deux processus de dotation de la REC ont été inclus dans l’échantillon global de 181 processus sélectionnés parmi 30 organisations.
Le rapport final sera publié au cours de l’exercice 2020-2021.
Enquêtes
Entre le 21 août 2017 et le 21 août 2020, une allégation a été renvoyée par la REC à la CFP en vertu de l’article 66, Nominations externes (c.-à-d. mérite, erreur, omission, conduite inappropriée). Toutefois, elle a été fermée par la CFP dès sa réception. La CFP a reçu une deuxième allégation de fraude en vertu de l’article 69. L’enquête est en cours.
Tableau 1 - Enquêtes
	Nature de la question
	Cas reçus
	Cas signalés par l’organisation
	Cas clos- Non acceptés
	Cas traités – Non fondés
	Cas traités – Fondés
	En cours

	Article 66 — Nominations externes (mérite, erreur, omission, conduite irrégulière)
	1
	1
	1
	0
	0
	0

	Paragraphe 67 (2) — Nominations internes (sur demande de l’administrateur général)
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	Article 68 — Nomination fondée sur des motifs d’ordre politique
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	Article 69 —Fraude
	1
	0
	0
	0
	0
	1

	Article 118 — Activités politiques irrégulières — fonctionnaires
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	Total
	2
	1
	1
	0
	0
	1


Remarque : la somme des chiffres pourrait ne pas correspondre au total indiqué, car les cas abandonnés, les cas résolus au moyen d’une intervention précoce et les cas rares (paragraphe 67(1) et article 119) ne sont pas pris en compte dans le tableau.
Remarque : les calculs dans chaque colonne sont indépendants les uns des autres. Les cas reçus représentent les cas qui ont été reçus durant la période visée, et les cas traités représentent les cas qui ont été traités durant la période visée (et non pas nécessairement les cas qui ont été traités parmi ceux qui ont été reçus).
Résultats du sondage sur la dotation et l’impartialité politique
Dans l’ensemble, les résultats du sondage sur la dotation et l’impartialité politique (SDIP) de la REC sont généralement comparables aux résultats à l’échelle de la fonction publique et à ceux d’autres organisations de taille semblable (c.‑à‑d. petites), à quelques exceptions près. L’organisation n’a pas reçu de résultats pour les questions du SDIP destinées aux conseillers en dotation, car les résultats n’ont été fournis que pour les questions auxquelles au moins 10 personnes ont répondu.
Voici quelques constatations clés tirées des résultats du SDIP de 2018 de la REC :
· 47,9 % des employés ont indiqué que les personnes embauchées dans leur unité de travail pouvaient faire leur travail, contre 56,9 % dans des organisations d’une taille semblable et 46,4 % dans l’ensemble des organisations de la fonction publique fédérale ;
· 58,8 % des employés ont convenu que les personnes embauchées sont aptes à faire le travail, comparativement à 67,1 % dans les organisations de taille semblable et à 53,8 % dans la fonction publique fédérale ;
· 50 % des employés ont indiqué que les personnes embauchées dans leur unité de travail pouvaient faire leur travail, contre 45,5 % dans des organisations d’une taille semblable et 54 % dans l’ensemble des organisations de la fonction publique fédérale ;
· 44,3 % des employés ont indiqué que les personnes embauchées dans leur unité de travail pouvaient faire leur travail, contre 51,3 % dans des organisations d’une taille semblable et 44,3 % dans l’ensemble des organisations de la fonction publique fédérale ;
· 54,5 % des gestionnaires ont indiqué qu’ils comprenaient la NOD, alors que la proportion était de 72,8 % dans des organisations de taille semblable et de 61,4 % dans l’ensemble des organisations de la fonction publique fédérale ;
· 50 % des gestionnaires estiment que la Nouvelle orientation en dotation a amélioré les processus d’embauche et de nomination des candidats dans leur organisation, comparativement à 69,7 % dans les organisations de taille semblable et à 56,1 % dans l’ensemble des organisations de la fonction publique fédérale ;
· 66,6 % des gestionnaires ont indiqué que la NOD ne simplifiait pas la dotation dans leur organisation, contre 41,7 % dans des organisations d’une taille semblable et 53,8 % dans l’ensemble des organisations de la fonction publique fédérale ;
· 78,7 % des gestionnaires estiment que la dotation est un processus lourd, alors que la proportion était de 79,3 % dans des organisations d’une taille semblable et de 87,9 % dans l’ensemble des organisations de la fonction publique fédérale ;
· 60 % des gestionnaires estimaient que la dotation n’est pas assez rapide, alors que la proportion était de 45 % dans des organisations d’une taille semblable et de 62,4 % dans l’ensemble des organisations de la fonction publique fédérale.
Ces résultats ont servi à éclairer le choix de diverses séances personnalisées qui ont été offertes par le CSD aux ressources humaines, aux gestionnaires et aux employés de la REC en avril et octobre 2019.
Profil de la diversité
La REC a une bonne représentation des femmes et des Autochtones et a participé à des activités de recrutement pour les Autochtones. Cependant, le taux de représentation de l’organisation est en deçà de la disponibilité au sein de la population active pour les personnes en situation de handicap, qui ne représentent que 4,3 % de sa population active, tandis que la disponibilité au sein de la population active pour ce groupe est de 9,0 %. Le taux de représentation de la REC est également inférieur à la disponibilité au sein de la population active pour les membres des minorités visibles, qui représentent 12,1 % de sa population active, tandis que la disponibilité au sein de la population active pour ce groupe est de 15,3 %. 
Tableau 2 - Profil de diversité
	Groupe désigné
	Disponibilité au sein de la population active
	Régie de l’énergie du Canada
	Représentation à la fonction publique

	Femmes
	52.7%
	64.7%
	54.8%

	Autochtones
	4.0%
	5.0%
	5.1%

	Personnes handicapées
	9.0%
	4.3%
	5.2%

	Membres de minorités visibles
	15.3%
	12.1%
	16.7%


Source : Office national de l’énergie – Rapport sur l’équité en matière d’emploi 2018-2019 - aucune donnée EE trouvée pour 2017-2018 (pour déterminer les tendances)
L’équité en matière d’emploi dans la fonction publique du Canada 2018 à 2019, Secrétariat du Conseil du Trésor
L’organisation devrait prendre des mesures pour combler l’écart pour les personnes en situation de handicap et les membres des minorités visibles et continuer de procéder à des nominations fondées sur le mérite des membres des groupes désignés, au besoin, pour assurer la représentativité continue de son effectif.
En tant qu’organisme distinct (annexe V de la Loi sur la gestion des finances publiques) comptant au moins 100 employés, la REC crée ses propres rapports sur l’équité en matière d’emploi. Cela signifie que leurs données ne sont pas incluses dans le rapport du Conseil du Trésor sur l’équité en matière d’emploi.
La gamme de solutions qui suit peut être utile pour que la Régie de l’énergie du Canada continue de bâtir une organisation représentative et diversifiée :
· La Loi sur l'emploi dans la fonction publique comprend des dispositions qui permettent aux gestionnaires de :
· Cibler les membres des groupes désignés dans la zone de sélection pour les processus de nomination annoncés
· Établir et appliquer un besoin organisationnel pour nommer les membres des groupes désignés
· Utiliser un processus de nomination externe et interne non annoncé pour nommer les membres des groupes désignés
· La CFP offre des solutions de recrutement ciblant les membres des groupes désignés :
· Demander la présentation de la candidature de membres des groupes désignés lors de l'utilisation des programmes pour étudiants tels que le Programme fédéral d'expérience de travail étudiant (PFETE) et le Programme d'enseignement coopératif/d’internat (PEC), avec un plan qui pourrait éventuellement inclure le recrutement d'étudiants dans la fonction publique
· Afficher dans le cadre du programme d'étudiants « Programme des adjoints de recherche (PAR) » pour recruter des étudiants des groupes désignés
· Demander la présentation de la candidature de membres des groupes désignés lors de l'utilisation de certains inventaires, comme le recrutement postsecondaire (RP) 
Les recommandations organisationnelles se trouvent dans l’Office national de l’énergie – Rapport sur l’équité en matière d’emploi 2018-2019.
Droits de priorité et anciens combattants
Nominations de personnes bénéficiant d'un droit de priorité
Du 1er avril 2019 au 20 août 2020, la REC n’a nommé aucunes personnes bénéficiant d’un droit de priorité (BPDP) pour une période indéterminée.
Nominations de personnes ayant un droit de priorité des Forces armées canadiennes (FAC)
Du 1er juillet 2015, soit la date d’entrée en vigueur de la Loi sur l’embauche des anciens combattants, au jeudi 20 août 2020, l’organisation n’a procédé à aucune nomination de personnes bénéficiant d’un droit de priorité des FAC.
Demandes d’autorisation en matière de priorité
Du 1er avril 2019 au 20 août 2020, la REC a soumis 162 demandes d’autorisation en matière de priorité. 
Tableau 3 - Type d'autorisation en matière de priorité
	Type d’autorisation en matière de priorité
	Nombre
	Pourcentage

	Processus internes annoncés
· Processus internes annoncés (12)
· Nomination à partir d’un bassin établi antérieurement (12)
· Processus d’équité en matière d’emploi (EE) (1)
	25
	15,4 %

	Processus internes non annoncés
	23
	14,2 %

	Processus externes annoncés 
· Processus externes annoncés (43)
· Nomination à partir d’un bassin établi antérieurement (25)
· Processus d’EE (4)
	72
	44,4 %

	Processus non annoncés externes
	39
	24,1 %

	Nomination de bénéficiaires de priorité (comprend les nominations prévues pour une période déterminée et indéterminée)
	0
	0 %

	Intégration des étudiants
	2
	1,2 %

	Article 43
	1
	0,6 %

	Total
	162
	100 %


Source : Système de gestion de l’information sur les priorités
Depuis que la Division des politiques des droits de priorité a commencé à surveiller les autorisations de droit de priorité liées à Covid-19, la REC a présenté 5 demandes à la CFP pour des postes classifiés NB :
· 2 équivalents AS,
· 1 équivalent EN,
· 2 équivalents EX.
Personnes ayant un droit de priorité
En date du 21 août 2020, la REC comptait 5 BPDPs actifs dans le Système de gestion de l’information sur les priorités :
· 4 fonctionnaires qui reviennent d’un congé ; et
· 1 à la réinstallation de l’époux ou du conjoint de fait.
Impartialité de la fonction publique
Les renseignements suivants au sujet des activités politiques et de l’impartialité comprennent la période actuelle, ainsi que la période précédant le 28 août 2019, alors que la REC était connue sous le nom d’Office national de l’énergie. 
· Chaque organisation compte un Représentant désigné en matière d’activités politiques (RDAP) qui est un employé de cette organisation. Le RDAP assure la liaison avec la CFP sur les questions liées aux activités politiques et à l’impartialité et facilite le traitement rapide des demandes de candidature. Le RDAP de la REC est Alexis Williamson, Vice-présidente, Personnel et rendement.
· Les résultats du Sondage sur la dotation et l’impartialité politique de 2018 démontrent que les employés de la REC sont généralement plus sensibilisés et comprennent mieux les activités politiques et l’impartialité que l’ensemble de la fonction publique. Par exemple, 87,9 % des employés de la REC ont mentionné avoir une connaissance modérée à élevée de leurs droits et obligations en matière d’activités politiques, tandis que les résultats pour l’ensemble de la fonction publique sont de 80,1 %.
· Au cours de la dernière décennie, la CFP a reçu deux demandes de candidature d’employés de la REC, une demande municipale en 2011 et une demande fédérale en 2014. Ce faible nombre d’employés qui se présentent à des élections correspond à celui d’autres organisations de taille semblable. 
Programmes de recrutement
Programme fédéral de stages pour les Canadiens en situation de handicap (PFSCSH)
Bien que la REC ne participe pas actuellement au PFSCSH, ce programme est une excellente initiative pour contribuer à la Stratégie d’accessibilité du gouvernement du Canada en ayant un stagiaire et en l’aidant à perfectionner ses compétences afin d’accroître son employabilité. Le programme offre également un remboursement salarial de 50 % aux ministères recruteurs pour la durée du stage. De plus, la CFP fournit des conseils sur les possibilités de formation offertes par les écoles et les associations. 
La pandémie de Covid-19 a retardé le lancement de la deuxième année du PSFCH et le recrutement de la prochaine cohorte de stagiaires. Le plan révisé de la CFP consiste à embaucher des stagiaires d’ici décembre 2020. Le processus d’évaluation initiale des candidats potentiels est en cours, tout comme l’engagement auprès des gestionnaires d’embauche intéressés. La phase de jumelage du processus est prévue pour septembre et octobre 2020. Si la REC souhaite participer, le personnel du PSFCH se fera un plaisir de fournir plus d’information et d’aider l’organisation à démarrer.
Occasion d’emploi pour étudiants en situation de handicap (OEESH)/Occasion d’emploi pour étudiants autochtones (OEEA)
Bien que la REC n’ait pas embauché d’étudiants dans le cadre de ces initiatives, l’OEESH et l’OEEA sont d’excellentes options de recrutement pour accroître la diversité en milieu de travail en embauchant des étudiants handicapés ou autochtones. Les gestionnaires et les étudiants reçoivent des ressources, comme des outils d’intégration, de la formation et des activités de réseautage. Les candidats issus de ces deux initiatives sont disponibles toute l’année dans le répertoire permanent du PFETE.
· Nombre d’étudiants disponibles dans l’OEESH [footnoteRef:1]: 3 580 [1:   En date du 31 juillet 2020] 

· Nombre d’étudiants disponibles dans l’OEEA [footnoteRef:2]: 2 215 [2:  En date du 31 juillet 2020] 

Programme fédéral d’expérience de travail étudiant (PFETE) 
En 2020, la REC a soumis 13 demandes de recommandation du PFETE. Ce programme demeure une excellente façon pour une organisation de renouveler son effectif et d’apporter une énergie, des idées et des approches nouvelles à son milieu de travail. Au total, 71 962 étudiants sont disponibles dans le cadre de ce programme[footnoteRef:3].  [3:  En date du 31 mai 2020] 

Recrutement postsecondaire (RPS)
[bookmark: _Hlk70599786]La REC a soumis 15 demandes de recommandation des inventaires du RPS. Il s’agissait de doter des postes liés aux classifications AS, CS, EC, EN, IS et PM. 
Participation à des initiatives liées à l’embauche des autochtones
Bien que la REC n’ait participé à aucune initiative avec la CFP, le Centre d’expertise autochtone de la CFP et le Bureau du dirigeant principal des ressources humaines du Secrétariat du Conseil du Trésor ont élaboré un Parcours de carrière pour Autochtones qui pourrait intéresser la REC. Le Parcours de carrière pour Autochtones fournit de l’information sur le recrutement, l’avancement professionnel, ainsi que le perfectionnement et le maintien en poste des Autochtones :
· L’inventaire de postulants autochtones facilite le jumelage entre les gestionnaires d’embauche et les candidats en trouvant des talents autochtones à partir des répertoires existants de la Commission de la fonction publique et en faisant la promotion proactive de leurs profils auprès des organisations fédérales. 
· De plus, la Boîte à outils pour le recrutement autochtone fournira des outils, des ressources et des conseils sur le recrutement, la sensibilisation et les initiatives qu’offrent la CFP et les autres ministères. La boîte à outils devrait être accessible aux gestionnaires d’embauche et aux conseillers en RH sur GCintranet à la fin de 2020.
La REC n’a pas son propre partenariat de recrutement avec la CFP.
Soutien à la dotation
Représentants de la Commission de la fonction publique et personnes-ressources au sein de l’organisation
Le CSD aux ressources humaines assigné à la CFP est Steven Davidson et les principales personnes-ressources de l’organisation sont Stacey Narrowmore, directrice intérimaire, Programmes et services de ressources humaines (dotation), et Cathy Martinello, chef de groupe intérimaire, Services de ressources humaines (dotation). Le chef des ressources humaines de la REC est Alexis Williamson, Vice-présidente, Personnel et rendement.
PRÉPARÉ PAR :
Steven Davidson
Conseiller au soutien en dotation
Annexes :
·  


· Annexe B - Données sur l’effectif et les activités de dotation
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Faits saillants pour les administrateurs généraux
Une nouvelle orientation en dotation - un système fondé sur le mérite et axé sur l’efficacité, l’efficience et la justice
Politique de nomination
L’accent est davantage mis sur les exigences de base afin de fournir aux personnes subdéléguées une plus grande latitude à l’égard des nominations
· Une seule politique de nomination, sans chevauchement des obligations juridiques 
· Accent accru sur un système axé sur les valeurs plutôt que sur un système axé sur les règles 
· Politique de nomination appuyée par une orientation rationalisée :
· Feuille de route précisant les exigences relatives aux lois, règlements et politiques
· Options et considérations relatives à la prise de décisions dans les cas où il existe une certaine latitude
· Attentes clairement définies quant aux droits de priorité
· Aucune restriction quant aux méthodes d’évaluation pour la nomination des cadres de direction (EX)
· Exceptions à la zone nationale de sélection approuvées
Délégation
· L’accent est davantage mis sur la capacité d’adapter le système de dotation de l’organisation en fonction du contexte particulier et des besoins opérationnels en évolution 
· L’administrateur général établit une orientation quant à l’utilisation des processus de nomination annoncés et non annoncés 
· L’administrateur général établit les exigences pour les personnes subdéléguées de formuler, par écrit, la décision de sélection
· Exigences plus claires concernant les enquêtes
· Formulaire d’attestation réitérant les responsabilités des personnes subdéléguées
Toutes les exigences de la CFP en matière de surveillance et de présentation de rapports figurent maintenant dans l’Instrument de délégation et de responsabilisation en matière de nomination


Surveillance et rapports
La surveillance est établie par les organisations, ciblée à leurs besoins
· Le Rapport ministériel sur l’obligation de rendre compte en dotation n’est plus requis
· Le rapport annuel à la CFP portera seulement sur :
· l’utilisation du Décret d’exemption concernant les langues officielles dans la fonction publique
· les exceptions à la zone nationale de sélection approuvée par l’administrateur général
· les résultats de toutes enquêtes internes 
· les mesures prises à la suite de toutes enquêtes ou vérifications menées par la CFP
· L’administrateur général est responsable de la surveillance continue du système de dotation de l’organisation en fonction de son contexte particulier
· examen de la conformité aux exigences, fondé sur les risques spécifiques de l’organisation, au moins une fois tous les cinq ans
Surveillance de la CFP
Axée sur l’ensemble du système
· Vérification de la conformité pangouvernementale tous les deux ans 
· Nouveau Sondage sur la dotation administré en alternance avec la vérification pangouvernementale
· Examens de l’efficacité et de l’efficience de l’ensemble du système pour appuyer l’amélioration continue
· Vérifications ciblées de la CFP suite aux risques pangouvernementaux ou organisationnels identifiés, ou à la demande de l’administrateur général 
· Enquêtes menées lorsqu’il y a lieu de croire qu’il pourrait y avoir ingérence politique, fraude ou conduite irrégulière dans le cadre d’un processus de nomination
Ce document doit être lu conjointement avec la Loi sur l’emploi dans la fonction publique, le Règlement sur l'emploi dans la fonction publique, la ligne directrice en matière de nomination de la CFP ainsi que l’Instrument de délégation et de responsabilisation en matière de nomination de la CFP.
[bookmark: Annexe_B]Annexe B
Population selon la durée d'emploi au 31 mars

Figure 1 - Population selon la durée d'emploi au 31 mars
Tableau 4 - Effectif régi par la Loi sur l’emploi dans la fonction publique au 31 mars selon la durée d’emploi
	 Année
	Indéterminée
	Déterminée
	Occasionnels
	Étudiant
	Total

	Au 31 mars 2015
	401
	34
	5
	1
	441

	Au 31 mars 2016
	416
	28
	12
	4
	460

	Au 31 mars 2017
	424
	35
	12
	1
	472

	Au 31 mars 2018
	418
	45
	10
	2
	475

	Au 31 mars 2019
	422
	40
	9
	1
	472

	Au 31 mars 2020
	435
	56
	9
	0
	500




Population selon le profil linguistique au 31 mars 2020

Figure 2 - Population selon le profil linguistique au 31 mars 2020
Tableau 5 - Effectif régi par la Loi sur l’emploi dans la fonction publique selon le profil linguistique au 31 mars 2020
	Profil linguistique  
	Effectif au 31 mars 2020
	Pourcentage de l'effectif au 31 mars 2020

	Bilingue 
	87
	19%

	Unilingue
	363
	81%

	Inconnus
	50
	0%




Population selon le groupe professionnel au 31 mars 2020

Figure 3 - Population selon le groupe professionnel au 31 mars 2020
Tableau 6 - Groupes d’emploi, pourcentage de l'effectif régi par la Loi sur l’emploi dans la fonction publique au 31 mars 2020
	Groupes professionnels
	Effectif au 31 mars 2020
	Pourcentage de l'effectif au 31 mars 2020

	NB – Employés de l’Office national de l’énergie
	500
	100%




Population selon la région au 31 mars 2020

Figure 4 - Population selon la région au 31 mars 2020
Tableau 7 - Effectif par région, pourcentage de l'effectif régi par la Loi sur l’emploi dans la fonction publique au 31 mars 2020
	Région
	Effectif au 31 mars 2020
	Pourcentage de l'effectif au 31 mars 2020

	Région de la capitale nationale (RCN)
	0
	0%

	Régions à l’extérieur de la RCN
	500
	100%

	Inconnus
	0
	0%




Embauche externe pour une période indéterminée selon le groupe professionnel, 2019-2020

Figure 5 - Embauche externe pour une période indéterminée selon le groupe professionnel, 2019-2020
Tableau 8 - Embauche externe à des postes pour une période indéterminée selon le groupe professionnel, de 2019 à 2020
	Groupes professionnels
	Nombre d'embauches pour une période indéterminée dans l’organisation
	Pourcentage d'embauches pour une période indéterminée dans l’organisation

	NB – Employés de l’Office national de l’énergie
	11
	100%

	Total
	11
	100%




Dotation selon la région

Figure 6 - Dotation selon la région
Tableau 9 - Pourcentage des activités de dotation dans la région de la capitale nationale en comparaison avec les régions à l’extérieur de la région de la capitale nationale selon l'exercice financier
	L'exercice financier
	Pourcentage des activités de dotation à l’organisation qui a eu lieu dans la région de la capitale nationale (RCN) 
	Pourcentage des activités de dotation à l’organisation qui a eu lieu à l’extérieur de la région de la capitale nationale (RCN)

	2015 à 2016
	0%
	100%

	2016 à 2017
	0%
	100%

	2017 à 2018
	0%
	100%

	2018 à 2019
	0%
	100%

	2019 à 2020
	0%
	100%


· La distribution régionale exclus les inconnus

Dotation selon le type de processus

Figure 7 - Dotation selon le type de processus
Tableau 10 - Nombre et pourcentage des activités de dotation selon le type de processus et l’exercice financier
	Exercice financier
	Processus non annoncé (inconnus exclus)
	Processus annoncés
	Pourcentage de processus non annoncés 

	2015 à 2016 
	7
	66
	10%

	2016 à 2017
	2
	51
	4%

	2017 à 2018
	7
	84
	8%

	2018 à 2019
	22
	59
	27%

	2019 à 2020
	34
	50
	40%


· Comprend les nominations pour une période indéterminée et pour une durée déterminée.
· Exclut les déplacements latéraux et régressifs, les mutations et les nominations intérimaires de moins de 4 mois.
· Inclut seulement les nominations où le type de processus est connu (54% à 73% des nominations).

Dotation selon le type de nomination

Figure 8 - Dotation selon le type de nomination
Tableau 11 - Activités de dotation selon le type de nomination et exercice financier
	Exercice financier
	Promotions
	Déplacements latéraux et régressifs
	Nominations à la fonction publique (y compris les employés occasionnels et les étudiants)
	Nominations intérimaires (Excluant les nominations de moins de 4 mois)
	Total

	2015 à 2016
	73
	30
	68
	24
	195

	2016 à 2017 
	43
	39
	64
	18
	164

	2017 à 2018
	51
	41
	80
	29
	201

	2018 à 2019
	60
	46
	47
	32
	185

	2019 à 2020
	62
	35
	67
	43
	207




Dotation selon la durée d'emploi

Figure 9 - Dotation selon la durée d'emploi
Tableau 12 - Activités de dotation selon la durée d’emploi et l’exercice financier
	Exercice financier
	Activités de dotation pour des postes pour une période indéterminée
	Activités de dotation pour des postes de durée déterminée
	Activités de dotation de durée pour les emplois occasionnels
	Activités de dotation pour les emplois étudiants
	Activités de dotation totale

	2015 à 2016
	138
	22
	18
	17
	195

	2016 à 2017
	112
	25
	20
	7
	165

	2017 à 2018
	127
	39
	24
	11
	201

	2018 à 2019
	142
	21
	19
	3
	185

	2019 à 2020
	135
	46
	17
	9
	207


Sondage sur la dotation et l’impartialité politique (2018) – Principales constatations
· 58,8% des employés estiment que les personnes embauchées peuvent effectuer le travail, comparativement à 67,1% dans les organisations de même taille et à 53,8% dans la fonction publique fédérale.
· 50,0% des gestionnaires estiment que la Nouvelle orientation en dotation a amélioré la façon d'embaucher et de nommer les candidats au sein de leur organisation, comparativement à 69,7% dans les organisations de même taille et à 56,1% dans la fonction publique fédérale.
78,7% des gestionnaires estiment qu'au sein de leur organisation, le processus administratif visant à pourvoir un poste est lourd, comparativement à 79,3% dans les organisations de même taille et à 87,9% dans la fonction publique fédérale.
Embauche d'étudiants

Figure 10 - Embauche d'étudiants
Tableau 13 - Activités d’embauche d’étudiants selon le programme de recrutement et l’exercice financier
	Exercice financier
	Programme fédéral d’expérience de travail étudiant 
	Programme postsecondaire d'enseignement coopératif/de stages 
	Programme des adjoints de recherche
	Total

	2015 à 2016
	17
	0
	0
	17

	2016 à 2017
	7
	0
	0
	7

	2017 à 2018
	11
	0
	0
	11

	2018 à 2019
	3
	0
	0
	3

	2019 à 2020
	9
	0
	0
	9




Activités d'embauche externe pour une période indéterminée et d'une durée déterminée : Programme de recrutement postsecondaire et embauche d'anciens étudiants

Figure 11 - Activités d'embauche externe pour une période indéterminée et d'une durée déterminée : Programme de recrutement postsecondaire et embauche d'anciens étudiants
Tableau 14 - Activités d'embauche externe pour une période indéterminée et d'une durée déterminée : Programme de recrutement postsecondaire et embauche d'anciens étudiants selon l’exercice financier
	Exercice financier
	Embauches du programme de recrutement postsecondaire
	Embauches d’anciens étudiants

	2015 à 2016
	1
	2

	2016 à 2017
	0
	2

	2017 à 2018
	0
	4

	2018 à 2019
	0
	4

	2019 à 2020
	0
	1


L’embauche des anciens étudiants qui avaient une expérience dans le programme fédéral de recrutement étudiant au cours des 10 dernières années. 

Durée de dotation interne
Durée de dotation interne
Les données sont insuffisantes pour fournir des résultats sur la durée des processus de dotation interne pour l’Office national de l’énergie.

Figure 12 - Durée de dotation interne médiane pour la fonction publique = 175 jours, 2019-2020
Tableau des données sur la durée de dotation interne disponible ici.

La durée de dotation interne correspond au nombre de jours civils entre la date d'ouverture de l'annonce et la date de la première notification 
La durée médiane de dotation interne pour la fonction publique (organisations assujetties à la Loi sur l’emploi dans la fonction publique) pour l’exercice financier 2019 à 2020 est 175 jours
Durée de dotation interne pour l’exercice financier de 2019 à 2020
Les données sont insuffisantes pour fournir des résultats sur la durée des processus de dotation interne pour l’Office national de l’énergie.


· 
Durée de dotation interne
Tableau 15 - Durée de dotation interne
	[bookmark: Durée_de_dotation_interne]Nombre de jours civils
	Le nombre de premières embauches internes dans un processus interne (durée de dotation interne) dans les organisations assujetties à la Loi sur l’emploi dans la fonction publique, dans le nombre de jours civils spécifié

	0 jours civils
	0

	0 à 29 jours civils
	13

	30 à 59 jours civils
	106

	60 à 89 jours civils
	256

	90 à 119 jours civils
	331

	120 à 149 jours civils
	313

	150 à 179 jours civils
	314

	180 à 209 jours civils
	258

	210 à 239 jours civils
	191

	240 à 269 jours civils
	143

	270 à 299 jours civils
	109

	300 à 329 jours civils
	91

	330 à 359 jours civils
	70

	360 à 389 jours civils
	49

	390 à 419 jours civils
	43

	420 à 449 jours civils
	41

	450 à 479 jours civils
	36

	480 à 509 jours civils
	20

	510 à 539 jours civils 
	15

	540 à 569 jours civils
	23

	570 à 599 jours civils
	20

	600 à 629 jours civils
	18

	630 à 659 jours civils
	11

	660 à 689 jours civils
	15

	690 à 719 jours civils
	6

	720 à 749 jours civils
	11

	750 à 779 jours civils
	6

	780 à 809 jours civils
	5

	810 à 839 jours civils
	6

	840 à 869 jours civils
	10

	870 à 899 jours civils
	1

	900 à 929 jours civils
	4

	930 à 959 jours civils
	5

	960 à 989 jours civils
	4

	Plus de 990 jours civils
	43




[bookmark: _Durée_de_dotation]Durée de dotation externe
Durée de dotation externe
Les données sont insuffisantes pour fournir des résultats sur la durée des processus de dotation externe pour l’Office national de l’énergie.

Figure 13 - Durée de dotation externe médiane pour la fonction publique = 203 jours, 2019-2020
Tableau des données sur la durée de dotation interne disponible ici.

La durée de dotation externe est calculée en tant que le nombre de jours civils entre la date d’ouverture de l’annonce et la date estimée de la première embauche externe
La durée médiane de dotation externe pour la fonction publique (organisations assujetties à la Loi sur l’emploi dans la fonction publique (LEFP)) pour l’exercice financier 2019 à 2020 est 203 jours
Durée de dotation externe pour l’exercice financier 2019 à 2020
Les données sont insuffisantes pour fournir des résultats sur la durée des processus de dotation externe pour la Régie de l’énergie du Canada

· 
Durée de dotation externe
Tableau 16 - Durée de dotation externe
	[bookmark: Durée_de_dotation_externe]Nombre de jours civils
	Le nombre de premières embauches externes dans un processus externe (durée de dotation externe) dans les organisations assujetties à la Loi sur l’emploi dans la fonction publique, dans le nombre de jours civils spécifié

	0 jours civils
	0

	0 à 29 jours civils
	55

	30 à 59 jours civils
	75

	60 à 89 jours civils
	95

	90 à 119 jours civils
	108

	120 à 149 jours civils
	166

	150 à 179 jours civils
	164

	180 à 209 jours civils
	160

	210 à 239 jours civils
	133

	240 à 269 jours civils
	122

	270 à 299 jours civils
	101

	300 à 329 jours civils
	80

	330 à 359 jours civils
	61

	360 à 389 jours civils
	50

	390 à 419 jours civils
	45

	420 à 449 jours civils
	34

	450 à 479 jours civils
	34

	480 à 509 jours civils
	21

	510 à 539 jours civils 
	16

	540 à 569 jours civils
	19

	570 à 599 jours civils
	13

	600 à 629 jours civils
	7

	630 à 659 jours civils
	7

	660 à 689 jours civils
	4

	690 à 719 jours civils
	11

	720 à 749 jours civils
	6

	750 à 779 jours civils
	2

	780 à 809 jours civils
	4

	810 à 839 jours civils
	4

	840 à 869 jours civils
	0

	870 à 899 jours civils
	1

	900 à 929 jours civils
	0

	930 à 959 jours civils
	0

	960 à 989 jours civils
	0

	Plus de 990 jours civils
	0



· 
Notes techniques :
· Le temps nécessaire à la dotation - Nominations internes (TND-NI) est le nombre médian de jours civils entre la date d'ouverture d'une annonce interne et la date du premier avis de nomination ou de proposition de nomination (PANA) du Système de ressourcement de la fonction publique (SRFP) pour les postes internes de durée déterminée et ceux pour une période indéterminée. Les PANA ne sont pas requis pour toutes les activités de dotation interne. Par conséquent, cette mesure se limite aux rapports sur les nominations promotionnels internes.
· Le temps nécessaire à la dotation - Nominations externes (TND-NE) est le nombre médian de jours civils entre la date d'ouverture d'une annonce externe et la date de la première nomination estimative d'une personne de l'extérieur d'une organisation assujettie à la Loi sur l'emploi dans la fonction publique pour les postes de durée déterminée et ceux pour une période indéterminée. Parce que le lien des données entre les systèmes utilise un jumelage probabiliste, des erreurs de mesure sont donc possibles.
· Seules les nominations d'une durée déterminée et les nominations pour une période indéterminée sont incluses (les mutations, les nominations d’employés occasionnels et les nominations intérimaires sont exclues).
Source :
· Les données sur les activités d’embauche et de dotation sont tirées des renseignements du Fichier des titulaires du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada.  Le Fichier des titulaires est extrait du système de rémunération de Services publics et Approvisionnement Canada.  Les données constituent une estimation des activités d’embauche et de dotation des organisations.
· L’information du Système de gestion de l’information sur les priorités et du Système de ressourcement de la fonction publique est également utilisée pour déterminer si les processus de dotation sont annoncés ou non annoncés, et pour calculer la durée du processus de dotation.
· Ces données ne correspondent pas nécessairement aux donnés sur les ressources humaines de chaque organisation en raison des différences de méthodologie et des périodes visées par l’analyse.
· Le temps nécessaire à la dotation – Nominations internes (TND-NI) est le nombre médian de jours civils entre la date d’ouverture d’une annonce interne et la date du premier avis de nomination ou de proposition de nomination (PANA) du Système de ressourcement de la fonction publique pour les postes internes de durée déterminée et indéterminée. Les PANA ne sont pas requis pour toutes les activités de dotation interne. Par conséquent, cette mesure se limite aux rapports sur les nominations promotionnelles internes
· Seules les nominations à des postes de durée déterminée et les nominations à des postes pour une période indéterminée sont incluses (les mutations, les nominations occasionnelles et les nominations intérimaires sont exclues)
· Le temps nécessaire à la dotation - Nominations externes (TND-NE) est le nombre médian de jours civils entre la date d'ouverture d'une annonce externe et la date de la première nomination estimative d'une personne de l'extérieur d'une organisation assujettie à la Loi sur l'emploi dans la fonction publique pour les postes de durée déterminée et pour les postes pour une période indéterminée. Seules les nominations d’une durée déterminée et les nominations pour une période indéterminée sont incluses (les mutations, les nominations occasionnelles et les nominations intérimaires sont exclues)
· Parce que le lien des données entre les systèmes utilise un jumelage probabiliste, des erreurs de mesure sont donc possibles
· Les données sur les activités d’embauche et de dotation sont tirées des renseignements du Fichier des titulaires du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada.  Le Fichier des titulaires est extrait du système de rémunération de Services publics et Approvisionnement Canada.  Les données constituent une estimation des activités d’embauche et de dotation des organisations.
· L’information du Système de gestion de l’information sur les priorités et du Système de ressourcement de la fonction publique est également utilisée pour déterminer si les processus de dotation sont annoncés ou non annoncés, et pour calculer la durée du processus de dotation.
· Ces données ne correspondent pas nécessairement aux donnés sur les ressources humaines de chaque organisation en raison des différences de méthodologie et des périodes visées par l’analyse.
Population selon la durée d'emploi au 31 mars

Indéterminée	
 2015
(N=441) 	 2016
(N=460) 	 2017
(N=472) 	 2018
(N=475) 	2019
(N=472)	2020
(N=500)	401	416	424	418	422	435	Déterminée	
 2015
(N=441) 	 2016
(N=460) 	 2017
(N=472) 	 2018
(N=475) 	2019
(N=472)	2020
(N=500)	34	28	35	45	40	56	Occasionnel	
 2015
(N=441) 	 2016
(N=460) 	 2017
(N=472) 	 2018
(N=475) 	2019
(N=472)	2020
(N=500)	5	12	12	10	9	9	Étudiant	
 2015
(N=441) 	 2016
(N=460) 	 2017
(N=472) 	 2018
(N=475) 	2019
(N=472)	2020
(N=500)	1	4	1	2	1	0	



Population selon le profil linguistique au 31 mars 2020
 (N=500)

Population selon le profil linguistique au 31 mars 2018	
Bilingue	Unilingue	87	363	
Population selon le groupe professionnel au 31 mars 2020

Population selon le groupe professionnel au 31 mars 2018	
NB	500	
Population selon la région au 31 mars 2020 (N=500)

Population selon la région au 31 mars 2018	
Extérieur de la RCN	RCN	500	0	
Embauche externe pour une période indéterminée selon le groupe professionnel,
 2019-2020 (N=11)

Embauche externe pour une période indéterminée selon le groupe professionnel	





NB	11	
Dotation selon la région

Région de la capitale nationale (RCN)	2015-2016	2016-2017	2017-2018	2018-2019	2019-2020	0	0	0	0	0	Extérieur de la Région de la capitale nationale (RCN)	
2015-2016	2016-2017	2017-2018	2018-2019	2019-2020	1	1	1	1	1	



Dotation selon le type de processus

Non annoncé (ne tient pas compte des types de processus inconnus)	
2015-2016 	2016-2017	2017-2018	2018-2019	2019-2020	7	2	7	22	34	Annoncé	
2015-2016 	2016-2017	2017-2018	2018-2019	2019-2020	66	51	84	59	50	% de processus non annoncés	
2015-2016 	2016-2017	2017-2018	2018-2019	2019-2020	0.1	0.04	0.08	0.27	0.4	




Dotation selon le type de nomination

Promotions	
2015-2016
(N=195)	2016-2017 
(N=164)	2017-2018
(N=201)	2018-2019
(N=185)	2019-2020
(N=207)	73	43	51	60	62	Déplacements latéraux et régressifs	
2015-2016
(N=195)	2016-2017 
(N=164)	2017-2018
(N=201)	2018-2019
(N=185)	2019-2020
(N=207)	30	39	41	46	35	Nominations à la fonction publique (y compris les employés occasionnels et les étudiants)	
2015-2016
(N=195)	2016-2017 
(N=164)	2017-2018
(N=201)	2018-2019
(N=185)	2019-2020
(N=207)	68	64	80	47	67	Nominations intérimaires (Excluant les nominations de moins de quatre mois)	
2015-2016
(N=195)	2016-2017 
(N=164)	2017-2018
(N=201)	2018-2019
(N=185)	2019-2020
(N=207)	24	18	29	32	43	



Dotation selon la durée d'emploi

Indéterminée	
2015-2016
 (N=195)	2016-2017
 (N=164)	2017-2018
 (N=201)	2018-2019
(N=185)	2019-2020
(N=207)	138	112	127	142	135	Déterminée	
2015-2016
 (N=195)	2016-2017
 (N=164)	2017-2018
 (N=201)	2018-2019
(N=185)	2019-2020
(N=207)	22	25	39	21	46	Occasionnel	
2015-2016
 (N=195)	2016-2017
 (N=164)	2017-2018
 (N=201)	2018-2019
(N=185)	2019-2020
(N=207)	18	20	24	19	17	Étudiant	
2015-2016
 (N=195)	2016-2017
 (N=164)	2017-2018
 (N=201)	2018-2019
(N=185)	2019-2020
(N=207)	17	7	11	3	9	



Embauche d'étudiants

Programme fédéral d'expérience de travail étudiant (PFETÉ)	
2015-2016
 (N=17)	2016-2017
 (N=7)	2017-2018
 (N=11)	2018-2019
(N=3)	2019-2020
(N=9)	17	7	11	3	9	Programme post secondaire d'enseignement coopératif/stage (COOP)	2015-2016
 (N=17)	2016-2017
 (N=7)	2017-2018
 (N=11)	2018-2019
(N=3)	2019-2020
(N=9)	0	0	0	0	0	Programme des adjoints de recherche (PAR)	2015-2016
 (N=17)	2016-2017
 (N=7)	2017-2018
 (N=11)	2018-2019
(N=3)	2019-2020
(N=9)	0	0	0	0	0	



Activités d'embauche externe pour une période indéterminée et d'une durée déterminée : Programme de recrutement postsecondaire et embauche d'anciens étudiants

Recrutement postsecondaire (RP)	
2015-2016	2016-2017	2017-2018	2018-2019	2019-2020	1	0	0	0	0	Embauche d'anciens étudiants*	
2015-2016	2016-2017	2017-2018	2018-2019	2019-2020	2	2	4	4	1	



Durée de dotation interne
Médiane pour la fonction publique = 175 jours
 2019-2020

Jours civils	0	0-29	30-59	60-89	90-119	120-149	150-179	180-209	210-239	240-269	270-299	300-329	330-359	360-389	390-419	420-449	450-479	480-509	510-539	540-569	570-599	600-629	630-659	660-689	690-719	720-749	750-779	780-809	810-839	840-869	870-899	900-929	930-959	960-989	>	990	0	13	106	256	331	313	314	258	191	143	109	91	70	49	43	41	36	20	15	23	20	18	11	15	6	11	6	5	6	10	1	4	5	4	43	Jours civils


Fréquence



Durée de dotation externe
Médiane pour la fonction publique = 203 jours
 2019-2020

Duration in Calendar Days	0	0-29	30-59	60-89	90-119	120-149	150-179	180-209	210-239	240-269	270-299	300-329	330-359	360-389	390-419	420-449	450-479	480-509	510-539	540-569	570-599	600-629	630-659	660-689	690-719	720-749	750-779	780-809	810-839	840-869	870-899	900-929	930-959	960-989	>	990	0	55	75	95	108	166	164	160	133	122	101	80	61	50	45	34	34	21	16	19	13	7	7	4	11	6	2	4	4	0	1	0	0	0	0	Jours civils


Fréquence



